MASTER RECHERCHE / PROFESSIONNEL MENTION DROIT (M2)

SPECIALITE

Collectivités territoriales
- aspects français, européens et transfrontaliers -

RESPONSABLES DE LA FORMATION : 

· parcours professionnel : Madame Roselyne Allemand
· parcours recherche : Monsieur Jochen Sohnle 

RENSEIGNEMENTS : Madame Sabine BALVA, Secrétariat M2

                                        Tél. : 03.87.31.57.04

                                         Fax : 03.87.31.57.09

                                         balva@univ-metz.fr
INSCRIPTION 2008/2009 : dossier à retirer au secrétariat M 2

                                               Date limite de dépôt :
le 03  Juillet 2009 (1er commission)


  
le 04 septembre 2009 (2ème commission)

Présentation générale
Le Master Recherche/Professionnel « Collectivités Territoriales » est une spécialité du Master 2 mention droit de la Faculté de droit, économie et administration de l’Université Paul Verlaine – Metz. Le parcours « recherche » constitue la voie d’accès privilégié au doctorat et au travail de thèse grâce à la rédaction d’un mémoire de recherche. Cette formation concerne les étudiants qui sont attirés par la recherche ou par la carrière universitaire dans le domaine du droit public. Le parcours professionnel donne aux étudiants une connaissance de la vie des collectivités territoriales, leur offre un accès au monde des organismes locaux français, étrangers ou de coopération transfrontalière grâce à un stage et les prépare à l’accès à la fonction publique territoriale ou à tout emploi nécessitant une connaissance approfondie de l’administration des collectivités territoriales en France et en Europe.
Le Master vise au premier semestre à donner aux étudiants une formation complète et approfondie dans le domaine du droit français des collectivités territoriales. Dans cette optique, il aborde tous les aspects de l’organisation territoriale en France : le droit administratif, le droit constitutionnel, le droit financier et fiscal, mais aussi le droit pénal, le droit local d’Alsace-Moselle ou l’histoire du droit. 
Le Master privilégie au second semestre une orientation comparatiste et européenne qui prend acte d’une coopération transfrontalière accrue entre administrations locales d’Etats européens différents. La formation aborde ainsi le droit comparé communal et supra-communal, le droit de la coopération transfrontalière et le droit communautaire. La situation géographique de l’Université de Metz dans un espace qui touche les collectivités territoriales de trois autres Etats (Belgique, Luxembourg, Allemagne) facilite les démarches au-delà de la frontière, qu’il s’agisse d’une recherche scientifique, d’un stage ou simplement d’une prise de contact. 
Les cours et séminaires sont dispensés par des enseignants de l’Université Paul Verlaine – Metz ainsi que par des enseignants étrangers, grâce à des partenariats privilégiés avec des facultés de droit d’universités étrangères (notamment Trèves en Allemagne). Une coopération existe également avec le Centre national de la fonction publique territoriale Alsace-Moselle. 
Organisation
Durée des études : 

· Master 2 : une année d’étude universitaire, se subdivisant en deux semestres, de septembre à septembre
· 217 heures (parcours recherche) / 266 heures (parcours professionnel) de cours, CM et séminaires, cours de langues et d’informatique confondus (dont 136/185h au S1 et 81h au S2)
Le M2 est ouvert aux étudiants ayant suivi un M1 Droit public ou Administration économie sociale (AES) à Metz ou dans une autre université française. Il constitue également la suite logique du parcours suivi par les étudiants qui ont décidé de passer une année d’études à l’Université de Trèves (Allemagne) et qui ont obtenu le diplôme de LLM/Magister Juris. De même, le M2 est ouvert aux étudiants titulaires du premier Staatsexamen allemand (Postgraduate), titulaires de l’option « français juridique » de la Fachspezifische Fremdsprachenausbildung (FFA) obtenu à l’Université de Trèves. 
Les étudiants peuvent s’inscrire au choix dans un parcours professionnel (P) ou dans un parcours recherche (R).

Le diplôme sera délivré une fois que le M2 aura été obtenu.

Nombre de places : 25 (à titre indicatif)

Examens : 

· contrôle continu (séminaires) 

· admissibilité : 1ère session : mai/juin (parcours recherche) ; mars (parcours professionnel) - 2ème session : septembre 

· admission : fin juin/début juillet 1ère session – septembre 2ème session

Présentation des enseignements

(Unités d’enseignements UE, éléments constitutifs EC, crédits)

Semestre 1 - Organisation territoriale française

UE1 - Aspects historiques, constitutionnels et gestion

8 crédits
Histoire du droit de l’administration locale (du Moyen-âge à la Ve République)
10 h CM

Evolution du droit de l’administration locale sous la V° République 


10 h CM

Organisation territoriale et constitution 





10 h CM
Structures communales (infra- et intercommunales)




10 h CM

UE 2 - Action des collectivités territoriales  


17 crédits
- UE 2a  
- Cours -  






 8 crédits

Finances locales :

- moyens  









10 h CM

- contrôles 









10 h CM

Intervention économique locale   






10 h CM

Droit de l’urbanisme








10 h CM

Les contrats publics locaux







10 h CM

- UE2b 
- Séminaires (liste indicative) -



 9 crédits

5 séminaires (2009/2012) :

Action sociale des collectivités territoriales 





8 h CM

Action culturelle des collectivités territoriales




8 h CM

Gestion des risques 








8 h CM

Droit public local alsacien-mosellan




8 h CM
Droit international public et collectivités territoriales



8 h CM

UE 3 - Transversale   - 





5 crédits
Langue vivante  








15 h TD

Informatique et bureautique 







10 h TD

Méthodologie de la recherche
(parcours R)





 5 h  CM

Préparation aux concours (parcours P)






30 h CM









Semestre 2 - Droit comparé et perspectives européennes
UE 4 – Droit comparé des institutions locales  -  

8 crédits 
Droit communal comparé  







8 h CM 

Institutions supra communales comparées





8 h CM

Institutions locales spécifiques en France et en Europe 



8 h CM

Etude des institutions locales d’un Etat étranger (1)




8 h CM

Etude des institutions locales d’un Etat étranger (2)




8 h CM

UE 5 – Coopération transfrontalière et droit européen

8 crédits
Droit de la coopération transfrontalière   





10 h CM

Les collectivités territoriales et l’Europe





15 h CM

Les collectivités territoriales au sein des institutions et des politiques

de l’Union européenne (aspects généraux et environnementaux)


16 h CM

UE 6 - Stage (parcours P) ou mémoire (parcours R)


14 crédits

Stage et mémoire de stage







3 mois

Mémoire de recherche








3 mois
REGLEMENT DU DIPLOME

I – DISPOSITIONS GENERALES
ARTICLE 1 : 
Le Master collectivités territoriales a pour but le perfectionnement de haut niveau des juristes de droit public, dans le contexte français et européen.
Le parcours recherche a pour but d’offrir un accès au monde de la recherche et à la carrière universitaire. Le parcours professionnel prépare les étudiants à l’accès à la fonction publique territoriale ou à tout emploi nécessitant une connaissance approfondie de l’administration des collectivités territoriales en France et en Europe. Il se propose également de perfectionner le haut niveau des cadres des collectivités territoriales et de leurs organismes autonomes.

ARTICLE 2 :
La formation met l’accent sur l’approche transversale et internationale des problèmes. Elle a pour vocation de développer l’ouverture d’esprit des futurs diplômés évoluant dans un cadre national, transfrontalier et européen.

ARTICLE 3 :
A ces fins, les enseignements sont :


1) axés sur l’organisation territoriale française en S1 ;
2) axés sur le droit comparé, le droit transfrontalier et le droit européen en S2.

ARTICLE 4 :
Lors de leur inscription, les étudiants doivent choisir entre un parcours professionnel (P) et un parcours recherche (R).

Les enseignements sont organisés en unités d’enseignement (UE), composées de matières c'est-à-dire d’éléments constitutifs (EC) de l’unité associant enseignants universitaires et professionnels.

II – CONDITIONS D’ACCES


ARTICLE 5 :
Aucune admission ne peut être prononcée de plein droit.


ARTICLE 6 :
Toutes les candidatures font l’objet d’un examen par une commission d’admission présidée par le responsable du Master 2. Pour le parcours recherche, il est assisté de deux enseignants désignés par le Président de l’Université de Metz. Pour le parcours professionnel, il est assisté d’un enseignant et d’un professionnel désigné par le Président de l’Université de Metz.

ARTICLE 7 :
L’autorisation d’inscription est délivrée par le Président de l’Université de Metz sur proposition de la commission d’admission et seulement pour l’année concernée.



ARTICLE 8 :
Les diplômes suivants donnent de plein droit l’accès à la procédure d’admission :



- Master 1 mention droit obtenu dans une université française
- LLM/Magister Juris allemand
- Premier Staatsexamen allemand (Postgraduate) en combinaison avec la Fachspezifische Fremdsprachenausbildung (option « français juridique ») (Université de Trèves)
- Master 1 mention administration économie sociale (AES) obtenu dans une université française
- Diplôme d’Institut d’Etudes Politiques obtenu en France

ARTICLE 9 :
Les titulaires d’autres diplômes (de niveau bac + 4) et candidats ne possédant pas de tels diplômes, mais justifiant de titres ou d’une expérience professionnelle correspondants au contenu de la formation, sollicitent une dérogation exceptionnelle auprès de la commission de validation d’acquis. Un avis favorable de cette commission donne uniquement accès à la procédure d’admission.


ARTICLE 10 :
Les éléments essentiels de la procédure d’admission sont constitués par un examen du dossier détaillé du candidat et éventuellement un entretien avec la commission d’admission. La commission d’admission arrête la liste des candidats autorisés à s’inscrire. L’inscription est prononcée conformément à l’article 6 du présent règlement.

III – ORGANISATION DES ETUDES

ARTICLE 11 :
Le Master 2 Droit collectivités territoriales est structuré en deux semestres.



Le premier semestre d’études comporte deux unités d’enseignements (UE) juridiques et une unité transversale.


Le second semestre donne lieu à deux unités d’enseignements juridiques et à la rédaction d’un mémoire de recherche (parcours recherche) ou à un stage (parcours professionnel).



Les UE sont affectées de crédits. Chaque semestre d’études compte pour 30 crédits.



L’année est organisée de septembre à septembre.


ARTICLE 12 : Les unités d’enseignements sont les suivantes :

Semestre 1- Organisation territoriale française

· UE1- Aspects historiques et constitutionnels
· UE 2 - Action des collectivités territoriales 


* UE2a : Cours


* UE2b : Séminaires

· UE3- Transversale

Semestre 2-  Droit comparé et perspectives européennes
· UE1 - Institutions locales
· UE2 - Coopération transfrontalière et droit européen
· UE3 - Mémoire de recherche ou stage
ARTICLE 13 :
Chaque étudiant inscrit en parcours recherche doit réaliser un mémoire de recherche qui fait l’objet d’une soutenance.



Le mémoire de recherche est placé sous la responsabilité d’un enseignant du Master (directeur de mémoire) en coordination avec le responsable du Master. Le thème du mémoire est défini d’un commun accord par l’étudiant et le directeur de mémoire. Ce dernier assure le suivi du travail de l’étudiant.
ARTICLE 14 :
Chaque étudiant inscrit en parcours professionnel doit effectuer un stage d’une durée minimale de trois mois auprès d’une collectivité territoriale française ou étrangère ou d’un organisme autonome rattaché à une collectivité territoriale ou d’une institution regroupant des collectivités françaises ou étrangères ou d’un organisme de coopération transfrontalière ou de tout organisme public, privé, national, européen ou international collaborant avec ces collectivités.

                          L’étudiant est pris en charge par un maître de stage en liaison constante avec le responsable de la formation ou un enseignant désigné à cet effet par ce dernier. L’étudiant doit remettre un mémoire de stage à partir d’un thème défini par le maître de stage et l’enseignant.

ARTICLE 15 :
L’assiduité aux unités d’enseignements est obligatoire. Des dispenses d’assiduité peuvent être accordées sur demandes motivées. Un total de cinq absences non justifiées et de dix absences même justifiées par semestre peut entraîner l’impossibilité de s’inscrire aux examens.

IV – SANCTION DES ETUDES 

ARTICLE 16 :
Les examens sont constitués par des épreuves d’admissibilité et d’admission.

ARTICLE 17 :
L’admissibilité est constituée par :

- une note de contrôle continu (coefficient 1) pour l’ensemble des travaux réalisés en séminaire (UE2b du 1er semestre), à savoir la moyenne des résultats obtenus dans chacun des cinq séminaires (parcours professionnel) et de deux séminaires au choix (parcours recherche) (coefficient 1) ;

- une note de contrôle continu (coefficient 1) pour les matières de travaux dirigés de l’unité d’enseignement transversale (UE3), à savoir la moyenne de la note de langue et de la note d’informatique/de bureautique ;
- une épreuve écrite (coefficient 2) d’une durée de 5 h sur un sujet de synthèse, destinée à apprécier la capacité de l’étudiant à aborder l’ensemble des problèmes juridiques posés par le droit des collectivités territoriales ;

- une épreuve orale (coefficient 2) d’une durée de 30 minutes se déroulant devant un jury composé de deux enseignants du Master au moins. Le candidat dispose d’une durée de 45 minutes pour préparer un sujet tiré au sort. A partir de l’exposé du candidat, les membres du jury posent des questions. L’objectif de cette épreuve est de vérifier les capacités d’exposition orale et la maîtrise des problèmes juridiques posés par le droit des collectivités territoriales.

ARTICLE 18 :
Seront déclarés admissibles les candidats ayant obtenu une moyenne générale égale ou supérieure à 10/20 en totalisant l’ensemble des notes exposées à l’article précédent.

ARTICLE 19 :
L’admission est prononcée à la suite de la soutenance avec succès d’un mémoire (coefficient 3).



Pour le parcours recherche, la soutenance du mémoire de recherche à lieu à l’occasion de chaque session devant un jury composé d’au moins deux membres dont un enseignant universitaire habilité à diriger des recherches.


Pour le parcours professionnel, la soutenance du mémoire de stage à lieu à l’occasion de chaque session devant un jury composé d’au moins deux membres dont un enseignant universitaire. Les cadres en poste dans une administration locale sont dispensés de stage. Ils présentent un rapport suivi d’un exposé-discussion sur leur expérience professionnelle.
ARTICLE 20 :
Pour la première session, les épreuves d’admissibilité (sauf note de contrôle continu) se déroulent au mois de mai ou juin pour les étudiants inscrits en parcours recherche et au mois de mars pour les étudiants inscrits en parcours professionnel. L’épreuve d’admission (soutenance du mémoire de recherche/stage) intervient à la fin du mois de juin ou au début du mois de juillet. Les étudiants admissibles en première session peuvent demander de passer l’épreuve d’admission (soutenance du mémoire de recherche/stage) lors de la seconde session (mois de septembre).


Une note inférieure à 06/20 lors de l’épreuve d’admission est éliminatoire et ne peut être compensée par les résultats obtenus lors des épreuves d’admissibilité.

ARTICLE 21 :
Pour la seconde session, les épreuves d’admissibilité se déroulent au mois de septembre. L’épreuve d’admission (soutenance de mémoire de recherche/stage) intervient pendant le même mois. 



La seconde session concerne les étudiants non admissibles à la première session. La note de contrôle continu est conservée. Les étudiants repassent seulement l’épreuve ou les épreuves (écrite, orale) avec une note inférieure à 10/20. L’admissibilité et l’admission s’effectuent dans les mêmes conditions qu’à la première session.


Une absence à un examen terminal ne peut donner lieu à une épreuve de remplacement.

ARTICLE 22 : L’admission en Master 2 est prononcée par le président de l’Université sur proposition du responsable de la spécialité. 


Le redoublement en Master 2 ne peut se faire de plein droit. Il doit être accepté par la commission d’admission sur proposition du jury. Dans ce cas, l’étudiant conserve les notes supérieures à 10/20 acquises dans le cadre de l’admissibilité (note de contrôle continu, épreuve écrite, épreuve orale).
ARTICLE 23 : Un jury est nommé par le président sur proposition de l’équipe de formation.



Le jury délibère et arrête les notes des étudiants à l’issue de l’admissibilité et de l’admission. L’admission entraîne l’acquisition des 6 UE du Master 2 et l’obtention de 60 crédits.


Les seuils de mention sont les suivant :





Passable :
10 ≤ moyenne < 12





Assez Bien :
12 ≤ moyenne < 14





Bien :
14 ≤ moyenne < 16





Très Bien :
        moyenne ≥16

ARTICLE 24 :
La validation du Master 1 d’une part et du Master 2 d’autre part entraîne de droit l’obtention du master.



La moyenne prise en compte pour l’attribution d’une mention dans le cadre du diplôme de master est la moyenne générale de M 1 + M 2.




Dans le cas où l’étudiant a acquis ses 60 premiers crédits hors des universités, la moyenne du diplôme est calculée à partir du M 2 uniquement. Les seuils de mention se trouvent dans l’article précédent.



Inscription par validation d’acquis (décret du 23 août 1985), validation des acquis de l’expérience (décret du 24 avril 2002) ou validation d’études supérieures accomplies en France ou à l’étranger (décret du 16 avril 2002) : La validation d’enseignements se fait par UE entières, sous forme de dispenses, sans note. Les crédits européens correspondants sont acquis. En revanche, ces UE n’entrent pas dans le calcul de la compensation. 
ARTICLE 25 :
Après la proclamation des résultats, le jury est tenu de communiquer les notes. Il est procédé à l’affichage des notes et des résultats avec indication du nom de l’étudiant.



Les étudiants ont droit, sur leur demande et « dans un délai raisonnable », à la consultation de leurs copies et à un entretien avec l’enseignant respectif, en tout état de cause avant la session suivante.

1

